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SERVITUDE AC2
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives
Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les sites inscrits à l’inventaire et dans les zones 
de protection délimitées autour de ceux-ci.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la publicité.

L’installation des enseignes est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus.

Interdiction d’établir des campings sauf autorisation préfectorale ou de créer des terrains aménagés 
en vue du stationnement des caravanes. Obligation pour le maire de faire connaître par affichage et 
panneaux ces réglementations.

Interdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites classés. Les préenseignes 
sont soumises à la même interdiction.

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus.

Interdiction à quiconque d’acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l’aspect des lieux.

Interdiction d’établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent.

Interdiction d’établir des campings sauf autorisation ministérielle accordée après avis de la 
commission départementale et supérieure des sites, ou de créer des terrains aménagés en vue du 
stationnement des caravanes. Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par 
affichage et panneaux.

Obligation pour le propriétaire des parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux 
servitudes particulières à chaque secteur déterminé par le décret d’institution et relatives aux 
servitudes de hauteur, à l’interdiction de bâtir, à l’aspect esthétique des constructions… La 
commission supérieure des sites est, le cas échéant, consultée par les préfets ou par le ministre 
compétent préalablement aux décisions d’autorisation.

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la loi du 29 
décembre 1979, dans les zones de protection délimitées autour d’un site classé.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en ce qui concerne la 
publicité.

Interdiction en règle générale d’établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement 
des caravanes.

Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d’exploitation courante en ce qui concerne 
les fonds ruraux et d’entretien normal pour les édifices dans les conditions mentionnées au § A 2° a.

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l’autorisation dans 
les conditions visées au § A 2° b.



SERVITUDE I4 
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives :
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 

l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales après avoir prévenu les 
intéressés, dans toute la mesure du possible.

Droits résiduels du propriétaire :
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, 
ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l'entreprise exploitante.



SERVITUDE PM1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

 

Obligations passives :
-Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature 

des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que les biens de l'État, qu'ils soient exposés 
directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver, soumis ou non à un régime d'autorisation ou 
de déclaration en application de législation extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, 
permanents ou non.

-Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des diverses 
occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d'exposition aux risques ou du caractère 
aggravant qu'elles constituent.

-le règlement du PER précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et 
parmi celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains de camping et de caravanage, 
les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie, les plantations, 
les dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les 
démolitions de toute nature, les méthodes culturales ...

-Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à permis 
de construire, cette zone étant inconstructible en application de l'article 5 de la loi du 13 juillet 
1982.

-Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements dans la 
mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention des risques naturels.

-Le respect des dispositions des PER conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation 
des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormal d'un agent naturel, 
conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet1982. 

Droits résiduels du propriétaire :
-Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments 

implantés antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire les conséquences du risque, 
ainsi que les autres occupations et utilisations du sol compatibles avec l'existence du risque 
notamment industriel correspondant à l'exercice d'une activité saisonnière.
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